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Annexe 1 
Le contrôle du droit d’exploiter

À quel moment  
intervient le contrôle ?

La législation relative au contrôle des 
structures agricoles (article L. 331-
1 à 10 du Code rural) peut imposer 
une autorisation administrative à 
celui qui s’installe, qui s’agran-
dit ou qui réalise une réunion 
d’exploitations. 
La réglementation intervient pour 
tout changement du droit d’exploiter, 
quel que soit le titre (propriété, prêt, 
location) ou l’organisation sociale de 
l’exploitation (individuelle, société). 

Comment s’applique  
ce contrôle ?

Le contrôle se décline en trois régimes. 
1. L’opération est libre et ne nécessite 
aucune formalité.
2. L’opération est soumise à autori-
sation d’exploiter.
3. L’opération bénéficie du régime 
dérogatoire de la déclaration 
préalable. 

Pour savoir sous quel régime se place 
l’opération, il faut se référer à une 
liste de critères relatifs à la personne 
et aux biens qu’elle exploite.

Quels sont les critères 
étudiés ? 

Des critères personnels

• Capacité professionnelle agricole : 
le candidat a un diplôme agricole 
ou une expérience professionnelle 
suffisante (5 ans minimum dans 
les 15 dernières années).

• Pluriactivité : les potentiels revenus 
extra agricoles sont inférieurs au 
seuil fixé dans le Schéma Directeur 
Régional des Exploitations Agricoles 
(SDREA).

• Sociétés : il y a au moins une per-
sonne associée exploitante.

Des critères réels

• La surface d’exploitation envi-
sagée est inférieure à un certain 
seuil (fixé au niveau régional dans 
le SDREA, il dépend du territoire, 
du type de culture et du modèle qui 
est encouragé).

• La distance entre le siège d’exploi-
tation et les parcelles envisagées 
est inférieure au seuil fixé dans le 
SDREA.

• L’exploitation des surfaces envi-
sagées ne porte pas atteinte à la 
viabilité économique des fermes 
avoisinantes (suppression ou dimi-
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nution de leur surface en dessous 
du seuil régional).

• L’exploitation envisagée ne prive 
pas une autre ferme d’un bâtiment 
essentiel.

Dès lors qu’un critère fait défaut, c’est 
le régime de l’autorisation qui s’ap-
plique, c’est-à-dire qu’une autorisa-
tion d’exploiter devra être demandée.
Si tous les critères sont respectés, 
l’opération est libre. 

Quelles opérations 
bénéficient du régime 
simplifié de la 
déclaration ?

Les mutations de biens de famille 
(donation, location, vente ou suc-
cession d’un parent ou allié jusqu’au 
troisième degré ; article L. 331-2, II 
du Code rural) bénéficient du régime 
dérogatoire de la déclaration préalable 
sous réserve du respect de quatre 
conditions :
• Le déclarant possède une capacité 

professionnelle agricole.
• Les biens sont libres de location.
• Les biens sont détenus par le parent 

depuis au moins neuf ans. 
• Les biens sont destinés à l’installa-

tion d’un nouvel agriculteur ou à la 
consolidation d’une exploitation qui 
n’excède pas les seuils fixés par le 
schéma directeur régional. 

Dans ce cas, il suffit d’envoyer une 
déclaration à la Direction départe-
mentale des territoires (DDT) du dé-
partement où se situe le bien en indi-

quant : sa localisation, sa superficie et 
l’attestation du déclarant souscrivant 
aux conditions du régime dérogatoire.

Quels acteurs et outils  
de référence permettent  
la mise en œuvre  
du contrôle ? 

Le préfet de région est l’autorité dé-
cisionnaire. Sa décision doit être mo-
tivée et doit parfois être prise après 
avis consultatif de la Commission 
Départementale d’Orientation 
Agricole (CDOA). Cependant, la loi 
d’avenir agricole de 2014 a amoindri 
l’importance de cette consultation. 
L’avis de la CDOA est désormais facul-
tatif et uniquement lorsque le préfet 
envisage d’opposer un refus (article 
R. 331-5, I du Code rural). 

La CDOA réunit des représentants de 
l’État et des collectivités locales, du sec-
teur agricole (Chambre d’agriculture,  
syndicats agricoles, représentants 
de filières, etc.), d’activités écono-
miques liées à l’agriculture (banques, 
etc.) et d’experts et représentants 
de la société civile. Elle examine la 
demande d’autorisation sur la base 
des orientations régionales définies 
dans le SDREA. 

Ce dernier est consultable sur le site 
internet de la Direction Régionale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de 
la Forêt (DRAAF).
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Il contient entre autre :
• l’ordre des priorités entre les diffé-

rents types d’opérations concernées 
par une demande d’autorisation, 
en tenant compte de l’intérêt éco-
nomique et environnemental de 
l’opération ;

• les critères servant à l’appréciation 
de la dimension économique et de 
la viabilité des exploitations concer-
nées par la demande d’autorisation ;

• le seuil de surface à partir du-
quel une autorisation administra-
tive d’exploiter est nécessaire. Il 
correspond à la surface qui permet 
d’assurer la « viabilité » de l’exploi-
tation. Le seuil de surface varie en 
fonction du type de production et, le 
cas échéant, par territoire selon des 
calculs d’équivalence fixés par le 
décret n°2015-713 du 22 juin 2015. 

Comment s’organise  
la procédure ?

C’est la personne qui envisage de re-
prendre les terres concernées qui doit 
demander l’autorisation d’exploiter. 
Pour cela, elle peut remplir le formu-
laire correspondant1 et l’envoyer à la 
DDT de son département, ou faire sa 
demande directement par téléprocé-
dure2. Si les terres sont exploitées par 
une société, c’est en son nom que se 
fait la demande d’autorisation. 

1. Le CERFA N°11534*04 est téléchargeable sur le site www.formulaires.service-public.fr

2. www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr

Le préfet de région rend une décision 
motivée, se conformant aux orienta-
tions définies par le schéma d’orien-
tation régional. Il peut délivrer une 
autorisation partielle. La décision est 
en principe rendue dans les quatre 
mois, à compter de la date d’enre-
gistrement du dossier.

Plusieurs types de contestation 
existent : du recours gracieux au-
près du préfet au recours contentieux 
devant le juge administratif, dans les 
deux mois suivant la notification de 
la décision. 

Quelles sont les sanctions 
du défaut d’autorisation ?  

La personne qui mettrait en valeur 
des surfaces en contravention de 
cette réglementation encourt diverses 
sanctions : 
• civile : nullité du bail ;
• économique : impossibilité de béné-

ficier de certaines aides publiques 
agricoles ;

• administrative : mise en de-
meure de la personne exploitante 
qui peut être tenu de payer une 
amende (entre 300 et 900 euros 
par hectare).


	Quatrième partie - Louer un bien agricole : comprendre le bail rural et ses différentes possibilités
	Cinquième partie - Vendre pour favoriser des installations et l’agriculture biologique
	Sixième partie - S’inscrire dans un projet collectif, solidaire et écologique pour préserver et part
	_30j0zll
	_3znysh7
	_rxe54mqs6w2p
	_2et92p0
	_tyjcwt
	_3dy6vkm
	_1t3h5sf
	_4d34og8
	_2s8eyo1
	_17dp8vu
	_3rdcrjn
	_26in1rg
	_t9n1pxzi0hpi
	_pztie3hr2873
	_35nkun2
	_1ksv4uv
	_3j2qqm3
	_8fn3kq5y102d
	_kpw4zyji213x
	_jucrra9p438j
	_gsm2er136i5i
	_l7rdqqljupwu
	_vbwh61qm5f0q
	_w3w9pb8bdp2g
	_xe4rqnkmraop
	_e8qo8w7peibc
	_8nedve6zz0sk
	_jtyaegxr95d9
	_n913dlloaoj3
	_3szi2dtjkb8r
	_1hmsyys
	_z3h8bfcwyp0w
	_z3h8bfcwyp0w
	_nqf8uqq9q6g0
	_2grqrue
	_ub2ldz9zqaqe
	_3fwokq0
	_p6rukp4p8z3n
	_ow8uxim9bkof
	_fix80upai665
	_2lwamvv
	_111kx3o
	_ntby0iwlknpd
	_3l18frh
	_206ipza
	_2zbgiuw
	_1egqt2p
	_3ygebqi
	_aeqyj2c4niq6
	_2dlolyb
	_10zu0ehbgkam
	_wc5n5b3dcjyy
	_t53smk9s62e
	_xdgx7gu2bwd0
	_vq45hprg9kua
	_pczy6g2detiu
	_gl1hpibbqx5g
	_v9uiozidsolw
	_snnfw2a6wyg9
	_1rvwp1q
	Glossaire
	Annexe 2
	Faire bon usage des terres agricoles : un enjeu clé pour nos sociétés
	Préserver et partager les terres agricoles : un enjeu clé
	Préserver la terre
	Partager la terre

	La propriété foncière agricole en France : qui possède la terre ?
	Qui cultive la terre ? 
	Les politiques publiques qui régulent le foncier agricole 
	Le statut du fermage
	Un droit trop défavorable aux propriétaires ?

	Le contrôle des structures
	La régulation du marché foncier des ventes de terres 
	Le développement des régulations et politiques locales 


	Comprendre le potentiel agricole d’un bien 
	Analyser les caractéristiques d’un bien 
	Le bien est-il libre ou occupé ?
	Comment savoir si le bien est occupé ? 
	Comment identifier l’agriculteur ?
	Quelles sont les conditions d’occupation?

	Quelles sont les caractéristiques d’un bien ?
	La surface 
	Le type de terres et de sols
	Le relief et l’exposition 
	L’organisation parcellaire 
	L’accès à l’eau 
	L’accès à l’eau potable
	Les réseaux électriques, téléphoniques et internet 
	Le bâti d’exploitation
	La maison d’habitation
	Les éléments de biodiversité à préserver
	Les bois
	Règlement d’urbanisme et d’usages 


	La nécessaire adéquation entre le projet agricole et le foncier disponible 
	Favoriser l’adéquation entre le foncier et le projet, quand...
	… la propriété est (trop) petite
	… la propriété est (trop) grande
	… habiter sur la ferme pose question 
	... les bâtiments sont inexistants 
	… les bâtiments sont trop grands ou inadaptés 


	Orienter l’avenir d’un bien agricole
	Faire des choix dans le respect des obligations légales 
	L’obligation d’entretien
	Le maintien de la vocation agricole
	Le respect de la liberté d’entreprendre de l’agriculteur en place
	La prise en compte des différents droits de préemption

	Faire des choix en fonction de ses droits de propriété
	Être propriétaire dans le cadre du mariage 
	Être nu-propriétaire 
	Être membre d’une indivision (ou d’une SCI, d’un GFA familial)
	 Être en présence d’héritiers


	Articuler envies, besoins personnels, engagements familiaux et opportunités
	Différents scénarios pour l’avenir de son bien
	Garder la propriété de son bien pour le cultiver soi-même
	Garder la propriété de son bien pour le mettre à disposition
	Louer un bien libre
	Orienter ou reprendre l’usage d’un bien occupé

	Vendre à un ou plusieurs agriculteurs 
	Transmettre son patrimoine
	Préparer une transmission au sein de sa famille
	Préparer Sa transmission à un tiers 

	Mettre son bien au service d’un projet collectif, solidaire et écologique
	Choisir une solution temporaire pour se donner du temps
	Mettre gratuitement les terres à disposition d’agriculteurs voisins via des contrats temporaires
	Sous-traiter l’entretien des terres
	Mettre son bien à disposition d’un espace-test agricole* 
	Déléguer la gestion locative à la SAFER 



	Louer un bien agricole : comprendre le bail rural et ses différentes possibilités
	Ne pas laisser ses terres à l’abandon
	Trouver à qui louer le bien
	Par où commencer cette recherche ? 
	Louer des bâtiments
	Louer à plusieurs agriculteurs


	Bien choisir le contrat de location
	Les baux agricoles soumis au statut du fermage
	Le bail rural, ou « bail à ferme »
	Durée et cessibilité du bail
	Renouvellement du bail et droit de reprise
	Résiliation du bail
	Les baux à long terme
	Le bail à métayage

	Les baux non agricoles
	Le bail d’habitation
	Le bail commercial


	Définir les conditions du contrat
	Rédaction du bail
	État des lieux d’entrée 
	Répartition des travaux entre bailleur et preneur
	Location de l’habitation 
	Montant du fermage


	Orienter les pratiques agricoles et préserver la biodiversité 
	Inclure des clauses environnementales dans un bail rural
	Inscrire des engagements écologiques dans le titre de propriété grâce aux obligations réelles environnementales
	Si la propriété est déjà louée à un agriculteur
	Si la propriété est libre de droit


	Assurer le bon déroulement du bail
	Répartition des travaux entre bailleur et fermier
	Paiements des taxes, impôts et assurances
	Modification du bail en cours
	Règlement des litiges
	État des lieux de sortie et indemnités de fin de bail
	Calcul de l’indemnité de fin de bail 


	Louer son bien en déléguant une partie de la gestion 
	Le bail emphytéotique 
	Le bail à construction 
	Le bail à domaine congéable 
	L’Association Foncière Agricole (AFP) ou Pastorale (AFP)
	S’appuyer sur des professionnels de la biodiversité



	Vendre pour favoriser des installations et l’agriculture biologique
	Vendre, mais à qui ?
	Vendre, mais à quel prix ?
	Comment estimer la valeur d’un bien ? 
	Vers la définition d’une valeur équitable ? 


	Confier la vente à la SAFER 
	Associer vente et location
	Vendre avec un paiement étalé dans le temps
	La location-vente 
	Le viager
	La vente à terme



	S’inscrire dans un projet collectif, solidaire et écologique pour préserver et partager les terres agricoles
	Le portage collectif et solidaire du foncier agricole : mode d’emploi
	La propriété collective sociétaire à l’échelon local ou à l’échelle d’une ferme (SCI/GFA)
	Des sociétés coopératives pour porter un projet de territoire (les SCIC)
	L’association pour faire vivre un projet créateur de liens
	Les fonds de dotation : une alternative patrimoniale ? 
	Changer d’échelle : des foncières régionales ou nationales pour développer l’implication citoyenne
	La Foncière basque Lurzaindia : un outil de contrôle citoyen du marché foncier
	La Foncière Terre de Liens : 15 ans d’expérience dans l’acquisition et la gestion collective de biens agricoles 


	Transmettre pour préserver le foncier sur le très long terme avec les fondations et associations reconnues d’utilité publique
	La Fondation Terre de Liens : préserver le patrimoine foncier agricole sur le très long terme

	Glossaire
	Les ressources de Terre de Liens

	Annexes
	Annexe 1Le contrôle du droit d’exploiter
	Annexe 2Le fonctionnement de la SAFER
	Annexe 3Les associations foncières pastorales et agricoles
	Annexe 4Mieux connaître un bien avec Géoportail
	Annexe 5Les diagnostics immobiliers obligatoires
	Annexe 6Lire un plan local d’urbanisme et demander un certificat d’urbanisme ou un permis de construire
	Annexe 7Les structures d’accompagnement à la création ou transmission d’activités agricoles
	Annexe 8L’indivision
	Annexe 9Rechercher un agriculteur : la rédaction d’une annonce ou d’un appel à candidatures
	Annexe 10Exemple de bail rural type
	Annexe 11Les clauses environnementales du bail rural et leur signification
	Annexe 12Droits et obligations des parties du contrat de bail à ferme
	Annexe 13Promesse et compromis de vente – frais liés à une transaction
	Annexe 14Cadre d’intervention de Terre de Liens pour les projets d’acquisitions, de donations et de legs


